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n° 202 061 du 3 avril 2018 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Me V. HERMANS 

Brusselsesteenweg, 91A 

1785 MERCHTEM 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative  

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 avril 2018, par X, qui déclare être de nationalité irakienne, tendant à 

l’annulation et à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution d’une décision de 

refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26quater) du 23 mars 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observation. 

 

Vu l’ordonnance du 2 avril 2018 convoquant les parties à comparaître le 3 avril 2018 à 14 heures. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me V. HERMANS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1 Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

1.2 Le requérant est arrivé en Belgique le 24 octobre 2017 et y a introduit une demande de protection 

internationale le 31 octobre 2017.  
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1.3 Le 24 janvier 2018, la partie défenderesse a adressé une demande de prise en charge de la partie 

requérante aux autorités allemandes en application du Règlement 604/2013 du Parlement européen et 

du Conseil établissant les critères et mécanismes de détermination de l’Etat membre responsable de 

l’examen de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de 

pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après : le « Règlement Dublin III »). 

 

1.4 Le 26 janvier 2018, les autorités allemandes ont accepté de prendre en charge le requérant sur la 

base de l’article 12.4 du Règlement Dublin III.  

 

1.5 Le 23 mars 2018, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de quitter 

le territoire (annexe 26quater), à l’égard du requérant. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le même 

jour, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

 « La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande de protection internationale, lequel 

incombe à l’Allemagne en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’article 3-2 du Règlement (UE) 

604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013.  

 

Considérant que l'article 3.2 du règlement 604/2013 stipule que: « Lorsque aucun État membre 

responsable ne peut être désigné sur la base des critères énumérés dans le présent règlement, le 

premier État membre auprès duquel la demande de protection internationale a été introduite est 

responsable de l'examen. Lorsqu’il est impossible de transférer un demandeur vers l’État membre 

initialement désigné comme responsable parce qu’il y a de sérieuses raisons de croire qu’il existe dans 

cet État membre des défaillances systémiques dans la procédure d’asile et les conditions d’accueil des 

demandeurs, qui entraînent un risque de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la 

charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne, l’État membre procédant à la détermination de 

l’État membre responsable poursuit l’examen des critères énoncés au chapitre III afin d’établir si un 

autre État membre peut être désigné comme responsable. Lorsqu’il est impossible de transférer le 

demandeur en vertu du présent paragraphe vers un État membre désigné sur la base des critères 

énoncés au chapitre III ou vers le premier État membre auprès duquel la demande a été introduite, l’État 

membre procédant à la détermination de l’État membre responsable devient l’État membre 

responsable. »; 

Considérant que l’article 18 1. b) du Règlement 604/2013 stipule que : « L’État membre responsable en 

vertu du présent règlement est tenu de reprendre en charge dans les conditions prévues aux articles 23, 

24, 25 et 29 , le demandeur dont la demande est en cours d’examen et qui a présenté une demande 

auprès d’un autre Etat membre ou  qui se trouve, sans titre de séjour, sur le territoire d’un autre État 

membre » ; 

Considérant que l’intéressé a déclaré être arrivé en Belgique le 24.10.2017 ; considérant qu’il y a 

introduit une demande d’asile le 31.10.2017, muni d’une carte d’identité ;  

Considérant qu’il ressort du système VIS d’information européen sur les visas, que le requérant s’est vu 

délivrer un visa pour les États membres de l’espace Schengen le 02.07.2017 – valable du 11.07.2017 

au 09.08.2017 – par les autorités diplomatiques allemandes, à Arbil en Irak (réf. XXX) ;  

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités allemandes une demande de prise en 

charge de l’intéressé sur base de l’article 12-4 du Règlement 604/2013 le 24.01.2018 (réf. XXX) ; 

Considérant que les autorités allemandes ont marqué leur accord pour la reprise en charge de 

l’intéressé sur base de l’article 18 1. b) du Règlement 604/2013 le 26.01.2018 (réf. des autorités 

allemandes : XXX) ; considérant, dès lors, que l’intéressé a introduit une demande d’asile en Allemagne 

qui est en cours d’examen ;  

Considérant que, lors de son audition à l’Office des Étrangers, l’intéressé a déclaré être entré en 

Allemagne le 12.07.2017 ; considérant que le requérant a indiqué avoir quitté le territoire des États-

membres depuis cette entrée en Allemagne ;  

Considérant cependant que l’intéressé n’apporte aucune preuve ou aucun élément de preuve d’avoir 

quitté le territoire des États-membres depuis son séjour en Allemagne ; considérant également que les 

propos de l’intéressé sont vagues en ce qui concerne ses dates de voyage : s’il a déclaré « être arrivé 

en Irak le 22.07.2017 » et avoir quitté à nouveau cet État le 17.10.2017 pour finalement, arriver en 

Belgique le 24.10.2017, il ressort de son audition à l’Office des Étrangers qu’il n’a pu dire la date exacte 
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de son départ des États-membres, ainsi que la date exacte de son retour au sein du territoire de ceux-ci 

; en considérant même comme crédibles ses déclarations, il ne peut être établi que le requérant a quitté 

le territoire des États-membres pendant au moins trois mois, comme le stipule l’article 19§2 du 

Règlement 604/2013 ; considérant enfin que le fait que l’intéressé a divulgué avoir précédemment 

demandé l’asile dans l’Union Européenne – alors qu’il ressort de la réponse des autorités allemandes à 

la demande de prise en charge du 24.01.2018, qu’il a introduit une telle demande en Allemagne – 

ébranlent la crédibilité des propos de l’intéressé, en particulier concernant son retour dans son pays 

d’origine ;  

Considérant que, lors de son audition à l’Office des Étrangers, l’intéressé a déclaré qu’il n’avait aucun 

membre de sa famille en Belgique ;  

Considérant que, lors de son audition par l’Office des Étrangers, l’intéressé a déclaré qu’il est en bonne 

santé ; considérant que rien n’indique dans le dossier de l’intéressé consulté ce jour, que celui-ci soit 

suivi médicalement en Belgique ; que l’intéressé n’a pas introduit de demande de régularisation sur 

base de l’article 9ter ou 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ; que l’Allemagne est soumise à l’application 

de la directive 2013/33/UE établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant la 

protection internationale (refonte), et qu’en vertu notamment des articles 17 et 19 de ladite directive, les 

autorités allemandes sont tenues d’octroyer à l’intéressé les soins médicaux nécessaires ; que 

l’Allemagne est un État membre de l’Union Européenne qui dispose d’une infrastructure médicale de 

qualité et d’un corps médical compétent, et que le candidat, s’il introduit une nouvelle demande d’asile 

en Allemagne, pourra demander à y bénéficier des soins de santé dont il aurait besoin ; considérant que 

le rapport AIDA sur l’Allemagne de décembre 2016 (AIDA – Asylum Information Database – Country 

report : Germany, 2016 update) indique que même s’il existe certaines difficultés (notamment : 

procédures administratives contraignantes et manque de professionnels de la santé et de volontaires 

dans les centres d’accueil les week-end), les demandeurs d’asile disposent d’un accès effectif aux soins 

de santé en Allemagne, et que ceux-ci ne se limitent pas aux soins d’urgence (pp. 67-68) ;  

Considérant que, lors de son audition par l’Office des Étrangers, le requérant a déclaré que la raison de 

sa présence en Belgique était due à la raison suivante : « C’est le choix du passeur qui m’a dit que la 

Belgique examine mieux les demandes d’asile » ; considérant que, lors de ladite audition, l’intéressé a 

déclaré, comme raison relative aux conditions d’accueil ou de traitement qui justifierait son opposition à 

son transfert dans l’État responsable de sa demande d’asile : « Je n’ai pas de problèmes avec les 

autorités allemandes mais je préfèr[er]ais […] rester en Belgique » ;  

Considérant que la Belgique est soumise, comme l’Allemagne, à la Directive 2013/32/UE relative à des 

procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) ; que de ce fait, la 

procédure d’asile est similaire dans ces deux États ; considérant, plus généralement, que l’Allemagne 

est un État membre de l’Union Européenne soumis aux mêmes normes européennes et internationales 

en matière de droits de l’Homme que la Belgique, notamment la CEDH ; que par ailleurs, le Règlement 

604/2013 vise la détermination de l’État membre responsable de la demande d’asile du requérant, et 

non l’examen de ladite demande sur le fond aux fins de bénéfice d’un statut de protection internationale 

; qu’en vertu dudit Règlement, il incombe à l’Allemagne d’examiner les moyens présentés par le 

requérant aux fins de bénéfice d’une protection internationale ; que la Belgique est soumises aux 

mêmes règlementations internationales en matière d’octroi de statuts de protection internationale - dont 

la Convention internationale relative au statut des réfugiés (Convention de Genève) et la Directive 

2011/95/UE (directive « qualification ») - que les autres États membres de l’Union Européenne ; que les 

autorités allemandes en charge de l’examen de la demande d’asile de l’intéressé disposent, comme leur 

équivalent belge le CGRA, de services spécialisés pour l’étude des demandes d’asile des requérants ; 

que, dès lors, il ne peut être présagé qu’en invoquant des éléments identiques lors de l’examen d’une 

demande d’asile, l’Allemagne prendrait une décision différente de la Belgique sur la demande qui lui est 

soumise ; considérant qu’il n’est pas établi – compte tenu notamment du rapport « Country report – 

Allemagne » AIDA de décembre 2016, (pp.13-53) – que l’Allemagne n'examine pas individuellement, 

avec objectivité et impartialité les demandes d'asile, comme le stipule l'article 10-3 de la Directive 

2013/32/UE et que l’examen de la demande d’asile de l’intéressé entraînerait, pour lui, un préjudice 

grave difficilement réparable ;  

Considérant qu’en aucun moment, l’intéressé n’a fourni une quelconque précision concernant toute 

autre circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande 

d’asile en Belgique, et qu’il n’invoque aucun problème par rapport à l’Allemagne qui pourraient justifier le 

traitement de sa demande en Belgique ;  

Considérant que l’Allemagne est un État membre de l’Union Européenne soumis aux mêmes normes 

européennes et internationales en matière de Droits de l’Homme que la Belgique, notamment la CEDH ; 
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que l’Allemagne est un État de droit, démocratique et respectueux des droits de l’Homme, doté 

d’institutions indépendantes qui garantissent au demandeur d’asile un traitement juste et impartial et 

devant lesquelles l’intéressé peut faire valoir ses droits, notamment si elle estime que ceux-ci ne sont 

pas respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes; considérant que l’Allemagne 

est soumise à l’application des directives européennes 2013/33/UE, 2013/32/UE, 2011/95/UE, de sorte 

qu’il doit être présumé, en vertu du principe communautaire de confiance mutuelle entre États-membres, 

que l’Allemagne applique ces dispositions au même titre que la Belgique ;  

Considérant que l’Allemagne a ratifié la Convention internationale relative au statut des réfugiés 

(Convention de Genève) et est membre de la Cour Européenne des Droits de l’Homme et que le 

candidat pourra, s’il le souhaite, introduire des recours devant des juridictions indépendantes ; que 

l’article 33 de la Convention de Genève consacre le respect du principe de non-refoulement ; que la 

directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13/12/2011 (directive qualification) 

consacre le principe de non-refoulement (article 21) ; que le rapport AIDA susmentionné n’indique pas 

que les autorités allemandes ne respectent pas ce principe ; considérant qu’au cas où les autorités 

allemandes décideraient de rapatrier l’intéressé en violation de l’article 3 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme, celui-ci pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour Européenne 

des Droits de l’Homme et lui demander, sur base de l’article 39 de son règlement intérieur, de prier 

lesdites autorités de surseoir à l’exécution du rapatriement jusqu’à l’issue de la procédure devant cet 

organe ; 

Considérant que l’intéressé n’a pas mentionné avoir subi personnellement et concrètement des 

traitements inhumains et dégradants de la part des autorités allemandes, en violation de l’article 3 de la 

CEDH, et qu’il n’a pas non plus fait part de sa crainte de subir pareils traitements en cas de transfert 

vers l’Allemagne ;  

Considérant que le requérant n’a pas apporté la preuve que les autorités allemandes ne sauront le 

protéger d’éventuelles persécutions sur leur territoire;  

En ce qui concerne un risque possible d’exposition à des traitements inhumains ou dégradants au sens 

de l'art. 3 de la CEDH du fait du transfert de l’intéressé en Allemagne , l’analyse approfondie du rapport 

AIDA de décembre 2016 (pages 13 à 82), permet d’affirmer, bien qu’il met l’accent sur certains 

manquements, qu’on ne peut pas conclure de la part des autorités allemandes à une intention volontaire 

d’attenter à  la vie, la liberté ou l’intégrité des demandeurs d’asile ni que la gestion de la procédure 

d’asile et les conditions d’accueil des demandeurs d’asile en Allemagne ont des déficiences structurelles 

qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 de la CEDH et 

l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. De même, ce rapport fait 

apparaître qu’une personne ne sera pas automatiquement et systématiquement victime de mauvais 

traitements ou de traitements inhumains et dégradants au sens de l'art. 3 de la CEDH, du seul fait de 

son statut de demandeur d’asile ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable. Ce rapport 

n’associe en aucun moment les conditions d’accueil (pp 54-71, 79-80) ou la gestion de la procédure 

d’asile en Allemagne (pp 13-53, 72-82) à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 de la 

CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne.  

Considérant que le rapport AIDA de décembre 2016 (pp. 54-71) n’établit pas que les demandeurs 

d’asile en Allemagne se retrouvent systématiquement et automatiquement sans aide et assistance ou 

associe les conditions d’accueil des demandeurs d’asile en Allemagne à un traitement inhumain ou 

dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH et de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne ;  

En outre, le HCR n’a pas publié récemment de rapport dans lequel il indiquerait que le système de la 

procédure et des conditions d'accueil des demandeurs d'asile en Allemagne exposerait les demandeurs 

d’asile transférés en Allemagne dans le cadre du règlement Dublin à des défauts structurels qui 

s’apparenteraient à des traitements inhumains ou dégradants dans le sens de l'art. 3 de la CEDH et de 

l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. Le HCR n'a pas publié des 

rapports ou des avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers l’Allemagne dans le cadre 

du règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d’asile 

et / ou des conditions d’accueil des demandeurs d’asile  qui exposerait les demandeurs d'asile à un 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne ;  

Sur base dudit rapport et des déclarations du candidat, il n’est pas donc démontré que les autorités 

allemandes menacent de manière intentionnelle, la vie, la liberté ou l’intégrité physique du requérant ni 

que la demande d’asile de ce dernière ne serait pas examinée conformément aux obligations 

internationale des autorités allemandes.  
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De même, il n'est pas établi à la lecture des rapports et du dossier de l'intéressé que ce dernier sera 

exposé de manière systématique et automatique à un traitement inhumain ou dégradant au sens de 

l'article 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne en cas 

de transfert vers l’Allemagne ;  

Considérant que des conditions de traitement moins favorables en Allemagne qu’en Belgique ne 

constituent pas selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de son article 3 ; 

Considérant, au surplus, que compte tenu des éléments invoqués ci-dessus, les autorités belges 

décident de ne pas faire application de l’art. 17-1 du Règlement 604/2013 ;  

 

En conséquence, le(la) prénommé(e) doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats 

qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen, sauf s'il (si elle) possède les documents requis pour 

s'y rendre, dans les 10 (dix) jours et se présenter auprès des autorités allemandes en Allemagne. » 

 

2. Recevabilité de la demande de suspension 

 

2.1 Disposition légale 

 

Le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») rappelle que l’article 39/82, 

§ 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980) est libellé comme suit :  

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

2.2 Application de la disposition légale 

 

La présente demande n’est pas visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, dès 

lors que la partie requérante se prévaut de l’extrême urgence alors qu’elle n’est pas maintenue dans un 

lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou mise à la disposition du gouvernement maintenue.  

 

Dans ce cas, le délai de recours ordinaire de trente jours prévu à l’article 39/57, § 1er, alinéa 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, est applicable, et il a été respecté en l’espèce. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est recevable. 

 

3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

3.1 Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Règlement de procédure) stipule que, si l’extrême urgence 

est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême 

urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 
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justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

3.2 Première condition : l’extrême urgence  

 

3.2.1 Disposition légale 

 

L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. » 

 

3.2.2 Application de la disposition légale 

 

En l’espèce, la partie requérante n’est pas maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 

74/9 de la loi du 15 décembre 1980 et n’est pas mise à la disposition du gouvernement. 

 

Le Conseil rappelle que la procédure d’extrême urgence est une procédure qui, compte tenu des 

circonstances, réduit à un strict minimum l’exercice des droits de la partie défenderesse et les 

possibilités d’instruction de la cause. Le recours à une telle procédure doit dès lors rester exceptionnel. 

 

Pour être pertinent, l'exposé justifiant l'extrême urgence de la demande de suspension doit apporter la 

démonstration d’un péril imminent tel que la procédure de suspension ordinaire ne permettrait pas de 

prévenir efficacement la réalisation du préjudice grave allégué. Cette exigence, qui est présumée dans 

le cas visé à l'article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, peut d'autant moins être 

regardée comme une restriction inacceptable au droit du requérant à une protection juridictionnelle 

effective que le rejet d'une demande de suspension d’extrême urgence pour le seul motif que  l’extrême 

urgence alléguée n'a pas été établie, n'empêche nullement le requérant de redemander ultérieurement 

la suspension de l'exécution du même acte administratif. 

 

Lorsque la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement, elle fait l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Dans ce cas, il est légalement établi que la 

suspension de l’exécution de cette mesure, selon la procédure de suspension ordinaire, interviendra 

trop tard et ne sera pas effective.  

 

A contrario, la seule délivrance d’un ordre de quitter le territoire à un étranger qui ne fait, par ailleurs, 

l'objet d'aucune mesure de contrainte en vue de l’obliger à quitter le territoire, ne constitue pas comme 

telle un péril imminent justifiant le recours à la procédure d’extrême urgence. La seule crainte que 

l’exécution de l’acte attaqué pourrait survenir à tout moment, une fois expiré le délai accordé pour quitter 

volontairement le territoire, n’autorise pas davantage à tenir pour établi qu’un éloignement par la 

contrainte surviendra de manière effective dès l’expiration de ce délai. 

 

Toutefois, dans des cas exceptionnels, afin de respecter les exigences requises par l’article 13 de la 

Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), la partie requérante doit conserver 

la possibilité de demander la suspension d’extrême urgence d’un ordre de quitter le territoire, même 

lorsque celui-ci ne fait pas l’objet d’une mesure de contrainte, chaque fois qu’il s’avère nécessaire et 

urgent de procéder à l’examen effectif de griefs tirés de la violation de l’article 3 de la CEDH. 
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Il appartient dans ce cas à la partie requérante de justifier, dans l’exposé de l’extrême urgence de la 

demande de suspension introduite, la raison pour laquelle elle estime que la suspension de l’exécution 

de cet ordre de quitter le territoire, selon la procédure de suspension ordinaire, interviendra trop tard et 

ne sera pas effective. Cette justification doit être étayée par des éléments concrets susceptibles d’en 

établir la réalité, d’en cerner la nature et la consistance, et de justifier l’intervention urgente du juge 

quant à ce. A cet égard, le délai dans lequel une partie requérante introduit une demande de 

suspension d’extrême urgence après la notification de la décision attaquée, peut constituer une 

indication du caractère d’extrême urgence ou non de cette demande. 

 

Dans sa requête, la partie requérante allègue en substance une violation de l’article 3 de la CEDH en 

cas de retour du requérant en Allemagne où ce dernier n’a aucun lien et estime que la partie 

défenderesse doit effectuer des recherches minutieuses des données indiquant un risque réel d’un 

traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, ce qu’elle estime qu’il n’a pas été fait (traduction libre de 

« Het is zeer waarschijnlijk dat, voor zover verzoeker word teruggedreven naar DUITSLAND, land 

waarmee hij geen enkele band heeft, hij daar het voorwerp zal uitmaken van een schending van artikel 

3 EVRM […] De verwerende partij moet een zo nauwkeurig mogelijk onderzoek doen van de gegevens 

die wijzen op een reëel risico van en door artikel 3 van het EVRM verboden behandeling […] Gebaseerd 

op deze elementen, loopt verzoeker een groot risico in Duitsland […] Uit de bestreden beslissing blijkt 

op geen enkel moment waarom verweerster deze beslissing heeft genomen zonder […] een eventuele 

schending van artikel 3 EVRM te onderzoeken ; Zij laat zin om hier een motivering over weer te geven 

»). 

 

Sous un point relatif à la condition de l’extrême urgence, la partie requérante allègue, en substance, que 

la demande de suspension de l'exécution des décisions attaquées ne sera pas traitée dans un délai 

raisonnable par la procédure ordinaire et que la suspension viendra donc trop tard pour avoir un effet 

utile car le préjudice existe déjà, se produira et ne pourra plus - ou très difficilement - être réparé 

(traduction libre de « Dat dient opgemerkt te worden dat via de gewone schorsingsprodecures het 

verzoekschrift tot schorsing van de tenuitvoerlegging van de bestreden beslissing niet binnen een 

redelijke termijn zal behandeld worden en dus de schorsing voor verzoekers te laat zal komen om enig 

nuttig effect te sorteren omdat het nadeel zich reeds zal hebben voltrokken en niet meer – of alleszins 

heel moeilijk – hersteld zal kunnen worden »). 

 

Interrogée lors de l’audience du 3 avril 2018, la partie requérante réitère son argumentation relative au 

délai de traitement selon la procédure ordinaire et précise que le requérant n’a plus le droit de séjourner 

dans un centre Fedasil suite à la prise des décisions attaquées, ce qui justifie selon elle la procédure en 

extrême urgence. 

 

D’une part, il ressort des termes du recours qu’une violation d’un droit fondamental de l’homme auquel 

aucune dérogation n’est possible, en l’occurrence l’article 3 de la CEDH, est alléguée. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que la Cour européenne des droits de l’homme considère que « Pour 

tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit atteindre un minimum de 

gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; elle dépend de l’ensemble des données 

de la cause, notamment de sa nature et du contexte du traitement, ainsi que de ses modalités 

d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que parfois, du sexe, de l’âge, de 

l’état de santé de la victime » (Cour EDH, Soering c/ Royaume Uni, 7 juillet 1989 ; Mubilanzila Makeya 

Kitunga c/ Belgique, 13 octobre 2006). 

 

En l’espèce, le Conseil observe que les développements de la requête au sujet de l’article 3 de la CEDH 

ne permettent en aucune manière d’établir un tel minimum de gravité, les simples allégations 

péremptoires de la partie requérante, non autrement étayées, selon lesquelles l’éloignement du 

requérant en Allemagne, pays où il n’a pas de lien, constituerait une violation de l’article 3 de la CEDH 

ne répondant pas manifestement au critère de gravité nécessaire. Il en va de même en ce qui concerne 

le fait que le requérant ne puisse plus séjourner dans un centre géré par Fedasil. Par ailleurs, une 

simple lecture de la première décision attaquée fait apparaître une analyse de l’article 3 de la CEDH par 
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la partie défenderesse, en ce qu’elle conclut, après un long raisonnement, qu’ « il n'est pas établi à la 

lecture des rapports et du dossier de l'intéressé que ce dernier sera exposé de manière systématique et 

automatique à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et l'article 4 de la 

Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne en cas de transfert vers l’Allemagne », de sorte 

que la partie requérante ne peut être suivie quand elle prétend que la partie défenderesse n’a pas 

procédé à un examen de l’article 3 de la CEDH, sans plus de précision quant à ce. 

 

D’autre part, les considérations de la partie requérante relatives au traitement selon la procédure 

ordinaire, alléguées par la partie requérante en termes de requête et lors de l’audience, ne suffisent pas 

à établir l’existence d’un péril imminent tel que la procédure de suspension ordinaire ne permettrait pas 

de prévenir efficacement la réalisation du préjudice grave allégué. En effet, le Conseil relève que si la 

partie requérante estime que la procédure ordinaire ne permettra pas de prévenir le préjudice allégué 

mais non autrement précisé, cette affirmation ne répond nullement aux exigences de l’exposé de 

l’extrême urgence tel que rappelé supra. En tout état de cause, la partie requérante aura la possibilité, si 

elle introduit un recours selon la procédure ordinaire contre les décisions visées au point 1.5, de 

demander au Conseil d’accélérer le traitement de sa procédure, demande qui sera dûment analysée par 

le Conseil.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative n’est pas remplie.  

 

Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

4. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois avril deux mille dix-huit par : 

 

 

Mme S. GOBERT,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S.-J. GOOVAERTS,   greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

S.-J. GOOVAERTS  S. GOBERT 


